
COLLÈGE ÉCHEVINAL DE BOURSCHEID 
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 

____________________ 
 
 

Séance du 6 décembre 2023 
 
Présents:   Mme Anne Nickels-Theis, bourgmestre,  

MM. Raymond Junker, Jim Leweck, échevins                
M. Alain Weber, secrétaire 

Absent excusé: / 
 

 
OBJET: 
 

 
Allocation d’une prime annuelle de télécommunication 
 

 
Considérant que le téléphone portable est devenu un outil 
indispensable du salarié permettant d’être joignable à tout moment, 
le collège échevinal décide d’attribuer une prime annuelle de 
télécommunication de 100 € aux salariés communaux à partir de 
l’année budgétaire 2023, payable chaque année en décembre. 
 


